Club Repreneurs Créateurs PHENIX
CHARTE 
OBJET 
Le club Phénix est un espace de discussion et d’étude ayant pour objet la promotion de la création et de la reprise d’entreprises dans le Grand Sud Ouest.
MEMBRE 
Tout candidat sera présenté par un membre du club et fournira un curriculum vitae avec projet pour l’étude de sa candidature. 
Les nouveaux membres seront auditionnés par la commission ‘Recrutement’ du club Phénix. Leur candidature sera ensuite proposée an séance plénière, tout membre pouvant opposer un veto. Après accord lors de l’assemblée plénière, le candidat signera la présente charte et deviendra membre. 
CONFIDENTIALITE 
Chaque membre s’engage à respecter scrupuleusement la confidentialité des discussions et études concernant les dossiers présentés. Cette obligation s’étend aux deux années suivant la sortie du club Phénix. 
NON CONCURRENCE 
Tout membre s’interdit de s’intéresser à titre personnel, directement ou indirectement, aux projets présentés par un autre membre. 
ENTRAIDE 
Chaque membre s’engage à apporter ses compétences gracieusement à l’étude détaillée des projets présentés par un membre. 
PRESENCE 
Chaque membre s’engage à être assidu aux réunions mensuelles.
Nom : ……………….. 









Prénom : ……………. 
Date : ……………….. 



Lieu : ……………….. 
Signature : 
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